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Plan démographie médicale de Seine-et-Marne  : 
 

Les médecins installés souhaitent rester dans leur cabinet 
 

 
L’Union régionale des médecins libéraux (URML) d’Île-de-France, partenaire du Plan en faveur de 
la démographie médicale du Conseil général de Seine-et-Marne, maintient ses réserves quant à 
l’application de la mesure « permettant aux médecins confirmés d’effectuer des vacations dans 
des cabinets secondaires situés en zones déficitaires, tout en étant remplacés sur leur cabinet 
principal par un médecin salarié ou un étudiant », relatée par le Quotidien du Médecin du 21 avril. 
 
Cette disposition fragilise l’exercice des médecins  libéraux installés en Seine-et-Marne, 
sans pour autant favoriser l'attractivité des jeune s.  
 
L’URML reste convaincue de la nécessité d’agir pour renforcer l’attractivité de l’exercice libéral en 
Seine-et-Marne et s’engage notamment au travers de :  
 

� La création du Portail d’aide à l’installation des médecins 
www.soignereniledefrance.org , porté par l’URML, les Conseils de l’Ordre régional et 
départementaux franciliens, la Fédération de l’hospitalisation privée d’Ile-de-France et les 
syndicats de jeunes médecins ; 
 

� La réalisation d’une campagne de mobilisation des médecins généralistes libéraux installés 
en Seine-et-Marne à devenir maîtres de stage,  afin de favoriser le compagnonnage et de 
sensibiliser les médecins encore en formation au métier de généraliste ; 
 

� L’organisation d’une matinée Découverte du tissu sanitaire de Seine-et-Marne  le 12 juin 
2010 à Meaux à l’attention des jeunes médecins, remplaçants ou encore en formation.  
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